ARRETE n° 1007 CM du 11 août 2008 portant désignation des représentants de la Polynésie française auprès de la société d’économie mixte dénommée “Société d’aménagement et de gestion de Polynésie française” (SAGEP).

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’aménagement et des relations avec les communes, en charge de l’énergie et des mines,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le code de commerce ;

Vu la loi n° 83-597 du 7 juillet 1983 modifiée realtive aux sociétés d’économie mixte locales ;

Vu la délibération n° 2000-38 APF du 30 mars 2000 fixant les statuts types des sociétés d’économie mixte locales associant la Polynésie française à ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 2001-78 APF du 5 juillet 2001 relative à la scission de la Société d’équipement de Tahiti et des îles (SETIL) et à la création de la société d’économie mixte dénommée “Société d’aménagement et de gestion de Polynésie française” (SAGEP) ;

Vu les statuts de la société d’économie mixte dénommée “Société d’aménagement et de gestion de Polynésie française” (SAGEP) ;

Vu la lettre de transmission n° 2489 PR du 30 juin 2008 adressée au président de l’assemblée de la Polynésie française déclarant l’urgence et réceptionnée par l’assemblée le 30 juin 2008 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 6 août 2008,

Arrête :

Article 1er.— Est désigné en qualité de représentant de la Polynésie française au sein de la société d’économie mixte dénommée “Société d’aménagement et de gestion de Polynésie française” (SAGEP) pour siéger aux assemblées générales ordinaires et extraordinaires, M. Moehau Teriitahi, ministre de l’aménagement et des relations avec les communes, en charge de l’énergie et des mines.

Art. 2.— Sont désignés en qualité de représentants de la Polynésie française au sein du conseil d’administration de la société d’économie mixte dénommée “Société d’aménagement et de gestion de Polynésie française” (SAGEP) :

1°
M. Moehau Teriitahi, ministre en charge de l’aménagement ;

2°
Mme Armelle Merceron, ministre en charge de la solidarité et du logement ;

3°
M. Georges Puchon, ministre en charge du budget et des finances ;

4°
M. Louis Frébault, ministre en charge de l’équipement ;

5°
M. Mairai Sun, ministre en charge de l’industrie ;

6°
M. Jacques Tuahine.

Art. 3.— L’arrêté n° 1389 CM du 17 octobre 2007 modifié portant nomination des représentants de la Polynésie française auprès de la société d’économie mixte dénommée “Société d’aménagement et de gestion de Polynésie française” (SAGEP), est abrogé.

Art. 4.— Le ministre de l’aménagement et des relations avec les communes, en charge de l’énergie et des mines, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 11 août 2008.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’aménagement


et des relations avec les communes,


Moehau TERIITAHI.

